
Bulletin d’inscription 

NOM ………………………..……. Prénom……………………   

Adresse ……………………………..…………………………….. 

Ville …………………………….…………. Code post …….…… 

Fixe ou Portable           . .  /  . .  / . .  / . .  /  . . 

Email ………………………………...@ ……………………….. 

Samedi 04 mai     Cieux / Montrollet (25 km)
 
                  Journée   12 €  x   ……. nbre pers  = …….. € 

                             
Dimanche 05 mai  St Victurnien / St Cyr (25 km) 

                  Journée   12 €  x   ……. nbre pers  = …….. € 

         
                                               Total  des 2 jours    …….. €   

 
          Inscriptions    adn.pol87@gmail.com 
    Règlement à l’ordre 
       d’ADN  - 1 ave Voltaire - 87200 - St Junien 

                        Contact : 06 26 72 11 68

  Règlement 

1 - La Gant’rando est une manifestation de randonnée pédestre organisée par 
l’association ADN et ouverte à  tous (certificat médical obligatoire pour les non 
licenciés).

2 - Les participants doivent se rendre à 7h30 sur le lieu de rendez-vous :

             parking face à la mairie de MONTROLLET (samedi 4 mai) 
        parking route de Saint Junien à SAINT-CYR (dimanche 5 mai)

3 - Les droits d'inscription pour la journée sont fixés à 12 € par personne.
     L'inscription ne sera validée qu'à réception du règlement à envoyer à :

    ADN – 1 avenue Voltaire – 87200 Saint-Junien, avant le samedi 20 
avril 2024
        Le nombre de participants est limité à 65 personnes

4 – L'inscription comprend le ravitaillement du matin, , le transport sur le lieu de 
départ, l'assurance et le "pot" d'arrivée.

5 – Repas : le repas de midi n'est pas pris en charge par l'organisateur, prévoir un 
pique nique tiré du sac.
En cas de forte chaleur, l'organisation prévoit un ravitaillement en eau pour l'après-
midi.

6 – Equipement : prévoir des vêtements et des chaussures adaptés, de l'eau, un  sac à 
dos pour transporter vos effets (chaussures, lunettes de soleil …)

7 – Sécurité : les randonneurs seront accompagnés chaque jour par des animateurs 
de l'association ADN en possession de trousses de secours.

      Les chiens et les poussettes ne sont pas acceptés

8 – Toute absence non justifiée ne pourra prétendre à remboursement.
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